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ANNALES PARLEMENTAIRES
DE BELGIQUE

SESSION ORDINAIRE DE 1923-1924

SENAT
SÉANCES DU 13 NOVEMBRE 1923 AU 31 JUILLET 1924.

TABLE ALPHABÉTIQUE

Note: La table contient l'indication des < Pièces imprimees par ordre de la Chambre > ou « Documents parlementaires »
ABRÉVIATIONS:Doc. (Documents parlementaires). Ann. (Annales parlementaires).

Aéronautique.

POLICE DES AÉRODROMES.

Projet de loi octroyant à certains membres du personnelde l'ad-
ministration de l'aéronautique les pouvoirs d'officier .de
police judiciaire.

Doc.- Rapport fait par M. Gillain, nº 233.

Ann.- Dépôt du rapport par M. Gillain, p. 1162 (9 juillet 1924).
Les articles sont adoptes sans observations, p. 1213, 1214.
L'ensemble du projet de loi est adopte à l'unanimité des

85 membres présents, p. 1214 (16 juillet 1924). Le projet est
soumis à la sanction royale.

Affaires étrangères.

A

Abonnements au téléphone.
Modification du regime. - V. Interpellations, au nom de M. le

marquis Imperiali.

Absence.- V.Code civil
"Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Bel-

gique; académie royale flamande; academie royale de langue
et de littérature française; académie royale die médecine (per-
sounification civile accordée à ces institutions). - V. Droits
G.Hs : Personnification civile.

'Accidents provoques par les matières explosibles qui gisent dans la
.: région du front. - V. Interpellations, au nom de M. Alle-

waert.

"Acquisition de petites proprietes rurales.- V. Finances : Impôts.
Droits d'enregistrement et de succession.

-Actes de l'état civil.- V. Code civil:Actes de l'état civil
Actes et arrêtés (insertion d').- V. « Moniteur belge ».
Actes d'huissier (secret des significations). - V. Code de proce-

dure civile : Exploits d'huissier.

Actes judiciaires et extra-judiciaires et établissement des preuves.- V.Procedure civile : Convention anglo-belge.

Actions privilégiées du Katanga (garantie du gouvernement).-V. Congo : Finances. Emission d'actions.

Adjoints des commissaires de police (traitement des).- V. Com-
munes :Personnel.

Admission des enfants au travail maritiree. - V. Affaires étrange-
res : Marine.

Aérodromes.- V. Aéronautique.
SENAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE 1923-1924.

ACTES JUDICIAIRES ET EXTRA-JUDICIAIRES ET ÉTABLISSEMENT DES PREU-
VES. - Convention anglo-beige.- V. Procédure civile.

AMÉRIQUE. - Décès de M. Wilson, ancien président des Etats-Unis.
Ann. --- Motion d'ordre de M. Renard, qui propose, d'accord avec

MM. Magnette et Rutten, un ordre du jour dans le but d'ex-
primer a la nation americaine eta Mme Wilco.. Ics condo-
léances du Sénat de Belgique à l'occasion du décès de
M.Wilson,p.463.- M. le présidentdeclare que le Sénat
sera unanime pour adopter la motion qui vient d'être faite
et annonce que deux télégrammes seront adresses, l'un au
président des Etats-Unis d'Amerique, l'autre à Mme Wilson,
p. 463.- Assentiment du Sénat.

M. le président annonce au Senat qu'ila reçu de M.Fletcher,
ambassadeur des Etats-Unis en Belgique, une lettre lui
exprimant les remerciements de M. le president des Etats-
Unis ainsi que de Mme Wilson pour les condoléances que le
Senat de Belgique leur a adressées, p. 555.

AUTRICHE. - Traite de commerce entre l'union économique belgo-
luxembourgeoise et l'Autriche. - V. la sous-rubrique : In-
dustrie, commerce et travail.

BULGARIE. - Projet de loi portant approbation de l'accord intervenu
le 14 avril 1923 entre la Belgique et la France, d'une part, la
Bulgarie d'autre part, concernant l'exécution de certaines

'dispositions des clauses économiques da traile de paix de
Neuilly-sur-seine.

Doc.- Rapport fait par M. le marquis imperiali, a' 171.
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-----
SENAT. - SESSION ORDINAIRE DE 1923-1924.

Affaires étrangères:BULGARIE. Accord entre la Belgique,
France et la Bulgarie (suite)

Ann. - Depot du rapport par M. le marquis Imperiali, p. 877
(3 juin 1924).

Les articles sont adoptes sans observations,p. 1012.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

91 membres présents, p. 1025 (18 juin 1924).- Le projetest soumis à la sanction royale.
BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL.

Projet de loi portant approbation de l'amendement à l'article 393
du traite de Versailles et aux articles correspondants des
autres traités de paix, adopté par la conférence internatio-
nale du travail, à sa quatrième session (18 octobre-3 novem-
bre 1922). - V. Industrie, commerce et travail : Bureau
international du travail.

CANADA. - Traite entre l'union économique belgo-luxembourgeoise
et le Canada. - V. la sous-rubrique : Industrie, commerce
et travail.

CONVENTIONS INTERNATIONALES.- V. sous la même rubrique gene-
rale les pays ou objets auxquels ces conventions se rapportent.

CORPS DIPLOMATIQUES.- Droits de chancellerie
Projet de loi etendant aux agents diplomatiques la perception

des droits de chancellerie prévus au tarif consulaire établi
par les lois des 24 août 1920 et 26 mars 1921. (Dispositions
disjointes du budget des voies et moyens).

Doc.- Projet de loi,nº116.
Rapport fait par M. Huisman-Vanden Nest, nº 121.

Ann. - Depot du rapport par M. Huisman-Vanden Nest, p. 703
(8 avril 1924).

Discussion generale. Sont entendus : MM. le marquis Impe-
riali et Theunis, p. 719.

Les articles sont adoptes sans observations, p. 719.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

95 membres présents, p. 720 (9 avril 1924). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

DOUANES. - Simplification des formalites.
Projet de loi approuvant la convention internationale pour lasimplification des formalités douanières, conclue à Genève

le 3 novembre 1923.
Doc.- Rapport fait par M. Le Jeune, nº 270.
Ann. - Depot du rapport par M. Le Jeune, qui demande l'urgence

pour ce projet de loi, p. 1387.- L'urgence est declaree et

Discussion generale. Est entendu : M. Le Jeune, rap ., p. 1387.
iet 1924).
M. Le Jeune donne lecture de son rapport. p. 1387 (31 juil-

L'article unique est adopte sans observations,p.1387.
L'ensemble du projet de loi est adopte à l'unanimité des

101 membres présents, p. 1416 (31 juillet 1924). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

DROIT INTERNATIONAL PRIVE.- Arbitrage.
Projet de loi approuvant le protocole du 24 septembre 1923 con-

cernant la validite des clauses d'arbitrage dans les contrats
de droit privé.

Doc. - Rapport fait par M. Poelaert, nº 225
Ann. - Dépôt du rapport par M. Poelaert, p. 1121 (3 juillet 1924).

L'article unique est adopte sans observation, p. 1283.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
.94 membres presents, p. 1289 (24 juillet 1924).- Le pro-jet est soumis à la sanction royale.

FRANCE.- Marine.
Projet de loiportant approbation des conventions concernant res-

pectivement l'âge minimum d'admission des enfants au tra-
vail maritime, l'indemnite de chômage en cas de perte par

naufrage et le placement des marins, elaborees à Gênes, par
la Conference internationale du travail et signees à Paris,
le 1er juin 1921, par la Belgiqueet iaFrance.

V. plus loin la sous-rubrique :Marine.
GRANDE-BRETAGNE.

Projet de loi approuvant la convention anglo-belge sur la trans-
mission des actes judiciaires et extra-judiciaires et l'etablis-
sement des preuves.- V. Procédure civile : Convention
anglo-belge.

Affaires étrangères (suite)
INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL. - Traite de commerce entral'Union belgo-luxembourgeoise et l'Autriche.

Projet de loi approuvant le traité de commerce conclu le 14 decembre 1923. entre l'Union économique belgo-luxembour-
geoise et l'Autriche.

Doc.- Rapport fait par M. le marquis Imperiali, nº 208.
Ann.- Dépôt du rapport par M. le marquis Imperiali, p. 1051

(25 juin 1924).
Motion d'ordre de M. le marquis Imperiali, rapporteur, qui

demande, au nom de la commission des affaires étrangères,
que ce projet soit vote au cours de la session, p. 1410.-M. le président propose d'en aborder immédiatement la dis-
cussion, p. 1410. - Assentiment du Sénat.

Discussion générale. Est entendu : M. le marquis Imperiali,
rap ., p.1410.

L'article unique est adopte sans observations, p. 1410.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

120 membres présents, p. 1417 (31 juillet 1924).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Traite de commerce entre l'Union économique belgo-luxembour-
geoise et le Canada.

Projet de loi approuvant le traité de commerce conclu, le3 juillet
1924, entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et leCa: ada.

Doc.- Rapport faitparM. lemarquis Imperiali,nº 271.
. - Dépôt du rapport par M. le marquis Imperiali, p. 1315

(30 juillet 1924).
L'article unique est adopte sans observations, p. 1410.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

115 membres présents, p. 1416 (31 juillet 1924). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Travail des femmes et des enfants. Conventions elaborees àWashington et signées à Paris.
Projet de loi portant approbation des conventions concernant res-

pectivement l'âge d'admission des enfants aux travaux indus-
triels, le travail de nuit des enfants dans l'industrie et le
travailde nuit des femmes élaborées à Washington par la

'Conference internationale du travail et signées à Paris le
24 janvier 1921, par la Belgique et la France.

Doc. Rapport fait par M. Féron, nº 84.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Féron, p. 438 (7 février 1924).

L'article unique est adopté sans observations, p. 597.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

97 membres présents, p. 598 (20 mars 1924).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Travail maritime.
Projet de loi portant approbation des conventions concernant

respectivement l'âge minimum d'admission des enfants au
travail maritime, l'indemnité de chômage en cas de perte par

'naufrage et le placement des marins, élaborées à Genes par
la Conférence internationale du travail et signée à Paris, le

. 1er juin 1921, par la Belgique et la France. - V. sous la
menie rubrique generale la sous-rubrique :Marine.

ITALIE.
Ann. - Disparition du député Matteotti. - Motion d'ordre de

M. Lafontaine, qui propose de prier le bureau d'adresser à
ila Chambre italienne l'expression de la sympathie du Sénat,
p. 1025. - Observations diverses de MM. Liebaert (quicom-
bat la proposition), Van Roosbroeck, Volckaert, Lekeu, Witte-
mans, Sceliger, Van Fleteren, Van Qverbergh, Vinck, Speyer,
Rutten,p.1025, 1026.- L'appel nominal est demande par
il'extrême gauche sur la proposition de M. Lafontaine, M. le
baron de Moffart demande la parole alors que le vote est
commence, p. 1026. - La motion de M. Lafontaine est
adopte par 73 voix contre une (M. Liebaert), et 19 absten-
tions, p. 1027.- Se sont abstenus :MM. Dejace, le baron
de Moffart de Pierpont-Surmont de Volsberghe, le chevalier
de Vrière, Du Bost, Du Four, Dupret, le baron Gilles de
Pelichy, Hubert, Lefebvre, Liesens, Nerincx, le baron Ruzette,
m. a ., t. p .; Ryckmans, Simonis, Srtuye, Van den Bussche,
'Vercruysse, le vicomte Vilain XIIII, p. 1027.

JAPON :
Tremblement de terre au Japon.

Ann.- M. lepresidentcomte t'Kint de Roodenbeke prononce un
discours'à cette occasion et annonce qu'il adressera les con-
doléances du Sénat au gouvernement impérial japonais,
0. 3.
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Affaires étrangères (suite)
IMARING ;

Projet de loi portant approbation des conventions concernant
respectivement l'âge minimum d'admission des enfants au
travail maritime, l'indemnité de chômage en cas de perte
par naufrage, et le placement des marins, élaborées à Génes
par laConférence internationale du travail et signées à Paris,
le 1er juin 1921, par la Belgique et la France.

Doc. - Rapport faitpar M. Le Jeune, nº 272.
'Ann. - Depot du rapport par M. Le Jeune qui fait remarquer

l'urgence de ce projet et en demande la discussion imme-
diate,p. 1410 (31 juillet 1924). - L'urgence étant déclarée,
M. Le Jeune, donne lecture de son rapport, p. 1410.
L'article unique est adopté sans observations,p. 1411.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
103 membres presents,p.1417 (31 juillet 1924).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

RUANDA URUNDI :
Projet de loiportant approbation du traite conclu avec les Etats-

Unis-d' Amerique, concernant le mandat de la Belgique sur
Urundi.
le territoire du Ruanda-Urandi. - V. Congo : Ruanda-

Projet de loiapprouvant lemandat confere à la Belgique sur leterritoire du Ruanda-Urundi. - V. Congo : Ruanda-Urundi.

SOLDATS FRANÇAIS. -- Exhumation et transfert des restes des sol-
dats français tombes au champ d'honneur, en coat 1914,
pour la défense de la ville de Tournai. - V. Guerre : Com-
battants.

TRAITÉ DE VERSAILLES.

Art. 393 : Projet de loi portant approbation de l'amendement à
l'article 393 du traite de Versailles et aux articles correspon-
danis des autres iraités de paix, adopté par la conférence
internationale du travail,à sa quatrième session (18 octobre-
5 novembre 1922). - V. Industrie, commerce et travail
Bureau international du travail.

Age minimum d'admission des enfants au travail maritime.
V. Affaires étrangères : Marine.

Agents diplomatiques (perception des droits de chancellerie par
les). V. Affaires étrangères : Corps diplomatique.

Agents de l'Etat.- V. Emploispublics.

Agriculture.
Ardoisiers.

BENEFICES DES CULTIVATEURS POUR L'ANNÉE 1922.
Fixation des bases de calcul de ces benefices. - V. la rubrique.

Armée.
Interpellations au nom de MM. Braffort et le baron de Mof-
farts.

EXPLOITATIONS RESSORTISSANT AU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. -Autonomie. - V. Finances; Budgets : Budget des voies e
moyens pour l'exercice 1924.

PRIMES ACCORDEES DU CHEF DE TERRAINS CULTIVES POUR LA PRE-
MIERE FOIS DEPUIS ILI'R REMISE EN ETAT PAR LE SERVICE DU
NIVELLEMENT ET DE LA MOTOCULTURE. - V. Finances : Cour
des comptes. Dissentiment entre la Cour des comptes et le
departement de l'agriculture et des travaux publics.

Ajournement du Senat. --- Voyez: Chambres législatives. Senat :Fixation de l'ordre du jour.
Alcool.- V. 1º Finances:a) Alcool; b) Impôts. -- 2" Hygièneet santé.

'Alienation des biens appartenant à des incapables. -- V. Code
`civil:Biens les mineurs et des incapables.

'Allowaert, sénateur provincial de la Flandre occidentale.
Doc. - Proposition de modification des articles 40, 42 et 56 durèglement du Sénat, nº 65.
"Ann.- Projet de loi modifiant la legislation en matière d'impôtssur les revenus. Discussion generale. Demande qu'il resteune trace des retenues operees sur les salaires des ouvriers,p. 125

Allewaert (suite)
Interpellation de M. Asou, au sujet des habitations à bon mar-

che, notamment en ce qui concerne Tournai, ainsi qu'au
sujet de la répartition des subsides, p. 264, 265, 267, 271.

Budget de la justice pour 1924. Discussion générale. Attire
l'attention sur la situation de certains ouvriers et employés
du département de la justice et demande l'amnistie pour les
flamands encore en prison pour delit politique,p.476, 477.
- Discussion des articles. Art. 11. S'abstient au vote sur

un amendement de M. Deswarte, p. 510.
Politique du gouvernement. Déclaration de M. Masson, m. j .,

au moment de la reconstitution du nouveau cabinet Theunis.
Discours, p. 600.

Budget des finances pour 1924. Discussion generale. Traite
certaines questions d'impôts, notamment en ce qui concerne
les ouvriers, p. 750.

Budget des chemins de fer, marine, postes et telegraphes pour
1924 et interpellation de M. le marquis Impériali au sujet
du nouveau regime des abonnements au téléphone. Discus-
sion générale. Parle de certaines améliorations en faveur
de la Flandre occidentale, puis parle de la perequation des
traitements et des mesures à prendre en faveur des familles
nombreuses,p. 846,847.

Budget de l'industrie et du travail pour 1924. Discussion gene-
rale. Parle notamment des pensions de vieillesse et des
mutui.ites,p. 913, 9

Interpelle M. le ministre de la defense nationale et M. le minis-
tre de l'intérieur et de l'hygiène au sujet des nombreux acci-
dents provoques par les matières explosives qui gisent dans
la région du front. Développe son interpellation au cours
de la discussion générale du budget de la défense nationale,
p. 1106 à 1108.

Budget de la defense nationale pour 1924. S'abstient au vote
sur l'ensemble du projet de loi,p. 1160.

Allocation supplémentaire aux ouvriers mineurs pensionnés. -V. Assurances sociales : Ouvriers mineurs.

Amendement à l'article 393 du traité de Versailles. - V. Industrie,
commerce et travail: Bureau internationaldu travail.

Annexion de territoires. - V. Communes.

Anvers (position fortifiée d') déclassement de certains ouvrages de
defense. - V. Armee: Positions fortifices d'Anvers, de
Liége et de Namur.

Arbitrage. -- V. Affaires étrangères: Droit international prive.

Ardoisiers. - V. Assurances sociales: Vieillesse etdeces préma-
ture.

Armée.
AVANCEMENT LI POSITION DES OFFICIERS.

Projet de ivi sur la position et Pavancement des officiers.
Doc.- Projet de loi, nº 259.

Rapport fait par M. le baron d'Huari, nº 260.
Amendement propose à l'article 7, par MM. CalonneetDamas,
n" 262.

Ann.--Depotdu rapport par M. le baron d'Huart, p. 1305.
Discussion generale. Sont entendus : MM. Calonne et Fort-

homme, m. d. n ., p. 1382, 1383.
Discussion des articles.
Art. 1 à 6. Adoptés sans observations, p. 1383, 1384.
Art. 7. M. le président rappelle un amendement de M. Calonne,

p. 1384. - M. Calonne déclare' que cet amendement est
retire, et l'article 7 est adopté, p. 1384.

Articles 8 à 10. Adoptés sans observations,p.1384
Article 11. Observations de MM. le vicomte Vilain XIIII et

Forthomme, m. d. n ., p. 1384, 1385. - L'article 11 est
adopté, p. 1185.

Articles 12 à 22. Adoptes sans observations, p. 1385, 1386.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 71 voix et 37 abs-

tentions, p. 1414 (31 juillet 1924). - Se sont abstenus :MM. Fraiture, François, Genard, Guyaux, Lekeu, Libioulle,
Lion, Martens, Mousty, Pirard, Renard, Renier, Rongy, Ron-vaux,Seeliegr, Solau, Mme Spaak, MM. Spillemaeckers, Van

le, Vande Moortele, Vanderick, Van Fleteren, Van Viaen-
deren, Volckaert, Wittemans, Baeck, Beosier, Calonne,
Daems, Damas, Danhier, De Meulemeester, Demoulin, De
Nauw, Disiere, Dufrane et Dumont, p. 1414.- Le projetest soumis à la sanction royale.



4 SENAT. - SESSION ORDINAIRE DE 1923-1924.

Armée (suite) Armée

-CODE DE PROCEDURE PENALE MILITAIRE. - Tribunaux militaires. OFFICIERS.
Compétence, - Infractionsdedroitcommun.

Proposition de loi modifiant le Code de procedure penale militaire OFFICIERS
(due à l'initiative de M. Carnoy et signée par MM. Carnoy,
Meyers, Nerincx, Speyer, Vauthier et Dejace).

Doc. Développements nº 41. - Annexe : Proposition de loi, Doc.

'ARR. - Dépôt, par M. Carnoy, de cette proposition de loi, p. 124.
(18 décembre 1923). - M. le président déclare que la prise
du Sénat.
en considération aura lieu à la rentrée,p.124.- Adhésion

Ann.

Discussion sur la prise en considération. Sont entendus :
MM. Pastur (qui demande que cette proposition soit renvo-
yée à une commission extra-parlementaire, instituée en jan-
vier,etquia pour but d'étudier la réforme complète de la
legislation penale militaire), Feron, (qui combat la propo-

POSITIONS

sition de M. Pastur), le marquis Imperiali (qui pose l'objec-
tion réglementaire), Speyer, (qui convie le Sénat à rester
maître de la proposition deM.Carnoyetde lui fairesuivre
la filière ordinaire),p. 247.- M. lepresident declare qu'il
seraitcontraire aux usages de renvoyer une proposition de
loi à une commission extra parlementaire, le règlement exi-

Doc.

geant que cette proposition soit renvoyée aux commissions
reunies dela justice et de la défense nationale,p.247.-Sont encore entendus : MM. Pastur, (qui insiste sur sa pro-

ARn.

position), Feron (qui appuie la manière de voir de M. le
président), p. 247, 248. - Observation de M. Van Fleteren,
p.247.- La proposition de loiest prise en considération |
et est renvoyée aux commissions de la justice et de la
defense nationale réunies,p. 247.

Nombre des conseils de guerre permanents. Abolition de la divi-
Arrêtés

sion des auditoriats en classeset emploides langues: Arts.
Projet de loi modifiant la loi du 15 juin 1899 comprenant le !

titre Ildu Code de procédure pénale militaire. Asou,

Doc.- Expose des motifs, nº 177. - Projet de loi : Annexe au
nº 177.

Rapport fait par M. Du Bost, nº 226.

Ann.- Depot du projetde loi par M. Masson, m. j ., p. 945,
(10 juin1924).- Leprojetest renvoyéà la commission de

Dépôt du rapport par M. Du Bost, p. 1126 (3 juillet 1924).la justice.
Motion d'ordre de M. Calonne qui demande que l'examen de

ce projet de loisoit ajourné et à ce qu'il soit renvoyé à la
commission spéciale chargée de l'examiner, p. 1240.
Observations diverses de MM Speyer, Calonne, Du Bost,
Lekeu, Masson, m. j ., p. 1240, 1241. .-- La demande de
M. Calonne ect admise, p. 1241.

COMBATTANTS. - Témoignage de reconnaissance aux militaires de
1914-1918. - V. Guerre.

CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent de l'armee pour 1924.

Doc. - Rapport fait par M. le baron d'Huart, nº 42.

Ann.- M. le président annonce que la Chambre vient de trans-
mettre ce projet de loi et propose d'en aborder l'examen
d'urgence,p. 173. - Adhésion du Sénat.

M. Ic baron d'Huart donne lecture du rapport de la commis-
sion, p. 173.

Les articles sont adoptes sans observations, p. 173.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 69 voix contre34,

p. 173 (20 décembre 1923). - Le projet est soumis à la sanc-
tion royale.

FRAIS D'INTERNEMENT DES SOLDATS BELGES EN HOLLANDE. - V. FI-
nances.

MILICE ET RECRUTEMENT.

Plan indiquant la distribution des garnisons par rapport aux
groupements de recrutement institue en vertu de l'article 6
de la loi du 15 août 1923 sur la milice, le recrutement et
les obligations de service et tableau donnant, par district de
gendarmerie, le nombre de miliciens désignés :pour le ser-
vice, pour l'armée d'occupation, pour les troupes d'armée et
pour les garnisons situées au chef-lieu, à moins ou à plus de
50 kilomètres de leur résidence.

Transmis par M. le ministre de ladéfense nationaleen exécu-
tion de ladite loi, p. 83.

Armée (suite)

OFFICIERS.- V. plus haut, sous la même rubrique generate-
Avancement et position des officiers.

OFFICIERS INGÉNIEURS DES FABRICATIONS MHATAIRES.

Projet de loi relatif à la création d'un corps d'officiers, ingénieurs
des fabrications militaires.

Doc.- Projetde loi, nº 134.
Rapport fait par M.Gillain,nº 141.

Ann. - Dépôt du rapport parM. Gillain,p.766 (30 avril1924).
Les articles sont adoptés sans observations,p.786.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 99 voix contre 7,

p. 801 (6 mai 1924).- Le projet est soumis à la sanction
royale.

POSITIONS FORTIFIÉES D'ANVERS, DE LIEGE ET DE NAMUR

Projet de loi concernant le déclassement de certains ouvrages de
defense des positions fortifiées d'Anvers, de Liege et de
Namur et la suppression des servitudesmilitairesdontétaient
frappées les propriétés voisines de ces ouvrages.

Doc. - Projet de loi, nº 150.
Rapport fait par M. Gillain, nº 169.

ARn.- Dépôtdu rapportparM. Gillain, p. 873 (28 mai 1924).
Les articles sont adoptes sans observations,p.1162.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

100 membres présents, p. 1162 (9 juillet 1924).- Le proiet
est soumis à la sanction royale.

Arrêtés (Insertion d').- V.« Moniteur belge ».
Arts.- V. Sciences, arts et lettres.

Asou,sen.prov.du Hainaut.
Doc.- Projet de loi modifiant l'article 115 de la loi communale

pour permettre la substitution de la caution solidaire d'une
association au cautionnement individuel du receveur. Rap-
port, nº 180.

Proposition de loi relative à l'exhumation et au transfert sous
un monument a eriger a Tournai, au boulevard du Hainaut,
des restes de cinquante-trois soldats français, tombés au
champ d'honneur, le 24 août 1914, pour la défense de la
ville de Tournai. Développements et proposition de loi,

nº 210 et annexe.
an. - Fixation de l'ordre du jour. Observations à l'occasion

d'une remarque de M. Speyer au sujet de la situation des
travaux du Sénat, p. 95.

Projet de loi relatif au contrôle des entreprises d'assurance
sur la vie. Observation au sujet de la suite de cette discus-
sion, p. 94.- S'abstient au vote sur l'ensemble de ce projet
de loi,p.200.

Interpelle M. le ministre de l'industrie et du travail sur le sort
peu équitable fait à la ville de Tournai dans la question des
habitations à bon marché et sur le contrôle à exercer dans
ladistribution des subsides par la Société nationale des habi-
tations a bon marche, en vue d'une plus juste répartition.

Budgetde la justice pour 1923. Discussion générale. Appuiep. 272.
Développe son interpellation, p. 263, 264. - Observations,

les considérations émises au sujet de la magistrature et
signale la situation des notaires, avoues et huissiers, puis
parle de la question de la legitimation des enfants naturels,
ainsi que du jugement des coupables par la Cour de Leipzig,
p.381, 383.-- Observations, p. 464.

Projet de loi modifiant la procédure en matière de divorceet
de séparation de corps. Discussion generale. Discours,
p.512, 513.- Observations, p. 516.

Budget de l'agriculture et des travaux publics pour 1924. Ta-
bleau B (services des travaux publics). Discussion générale.
Parle notamment du rétablissement des ponts détruits par
les Allemands et de la réfection des routes dans le Tour-
naisis, p. 661, 662.- Observations, p. 663.

Proposition de loi sur le secret des significations par acte
d'huissier.Discussion générale. Discours, p. 806, 807.- Ob-
servations, p. 808.

Projet de loimodifiant l'article 115 de la loi communale pour
permettre la substitution de la caution solidaire d'une asso-
ciation au cautionnement individuel du receveur. Dépose le
rapport sur ce projet de loi et demande qu'il soit discuté le
plus tôt possible, p. 962.- Discussion générale, p. 1015,
1016.



TABLE ALPHABETIQUE. - DU 13 NOVEMBRE 1923 AU 31 JUILLET 1924.

Azou (suite)

Proposition de loi relative à l'exhumation et au transfert, sous
un monument a eriger a Tournai, au boulevard du Hainaut,
des restes de cinquante-trois soldats français, tombés au
champ d'honneur, le 24 août 1914, pour la défense de la
ville de Tournai. Dépose cette proposition de loi, p. 1056. .
Par motion d'ordre, demande l'urgence potir cette proposi-
tion, afin qu'elle soit votce avant les vacances, p. 1086.

Budget des dépenses recouvrables pour 1924 et budget des
affaires économiques pour 1924. Discussion generale. Attire
l'attention du Sénat sur la situation malheureuse que le coût
de la vie fait aux pensionnéés de la guerre, p. 1059, 1060.

Assistance.- V. Assurances socialc :.
Assistance publique.
MONTS-DE PIÉTÉ.

Projet de loi réorganisant les monts-de-piété et les autorisant à
adopter le titre de : « Caisse pubuque de prêts ».

V. pour le dépôt du projet, la session de 1921-1922 et pour le
rapport, les amendements, la discussion et l'adoption. Doc.
et Ann ., les tables de la Chambre, session 1922-1923.

V. pour le projet de loi transmis par la Chambre et le rapport{de M. Magnette, ainsi que pour l'ajournement de la discus-

1922-1923.
sien de ce projet au Senat les tables du Sénat : Session

Doc. - Amendements présentés par M. Liebaert aux articles3ct 4, nº 9.
Ann. - Discussion générale. Discours de MM. Liebaert, Digneffe,

Seeliger, Masson, m. j ., p. 24 à 29: - Interruptions de
MM. Masson, m. j ., Demoulin, Volckaert, Ligy, Digneffe,
Seetiger, Delannoy, p. 26 à 29.

Discussion des articles
Art. 1"r et 2. Adoptés sens cosenations, p. 29, 30.
Article 3. M. le président indique un amendement de M. Lie-

baertet l'appel nominal est demande par l'extrême gauche,
sur cet amendement,p.30.- Certains membres,craignant
que le Sénat ne soit plus en nombre, la discussion sur cet
amendement est remise à une prochaine seance, p. 30.M. le president donne une nouvelle lecture de l'amendement
de M. Liebaert et cet amendement est rejeté par 59 voix
contre 47, p. 38. - L'article 3 est adopté, par assis et leve,telqu'ilest libelle au projet, p. 38. - Motion d'ordre deM. De Cloedt,qui declare que s'est par erreur qu'il a émisun vote affirmatif, son intention ayant été de répondre
€ Bon >, p. 38.

Article 4. M. le president indique un amendement de M. Lie-
baert et M. Liebaert declare maintenir cet amendement,
p. 38.- Discussion : MM. Seeliger, Liebaert, Volckaert,
Masson, m. J ., Wittemans, p. 39, L'amendement deM. Liebaert est rejete par assis et leve et l'article 4 est
adoute, tel qu'il figure au projet, p. 40. -

L'ensemble du projet de loi est adopté par 67 voix contre 34,
p. 40 (4décembre 1923). - Le projet est soumis à la sanc-
tion royale.

ORC. . NISATION.

Projet de loi organique de l'assistance publique.
V. pour les Doc. et Ann ., les sessions de 1920-1921, 1921-1922,

1922-1923, 1923-1924 de la Chambre des représentants, ainsique les sessions 1920-1921, 1921-1922 ct la session 1922-1923 du Sénat.
Doc.- Texte amende par la Chambre des représentants, nº 256.

'Association nationale cies industriels et commerçants pour la répa-ration des dommages de guerre.- V. Guerre: Dommages
de guerre.

Assurancemaicerede.- V.Assurancessociety.
Assurances sociales.
'ASSURANCE MATE.(NELLE.

Proposition de loien vue de l'assurance maternelle (due à l'ini-tiative de Mine Spaak et signee par Mme Spaak, MM. De-moulin, Mousty, Verbrugge et Van Vlaenderen).
Doc. - Développements, nº 178. - Annexe A : Législation étran-gères concernant la protection de la femme enceinte, nº178.- Annexe B : Interventions des provinces en cas d'accou-chement,nº178.- Proposition de loi:Annexe au nº 178.
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Assurances sociales:ASSURANCE MATERNELLE (suite)
Ann.- Depot de cette proposition de loi par Mme Spaak, p. 945

(10 juin 1924). - M. le president declare que la discussion
sur la prise en consideration sera portee à l'ordre du jour
d'une séance ultérieure,p.946.

Discussion sur la prise en considération. Observations de
M. Van Overbergh, qui declare ne pas s'opposer à la prise
en considération, mais fait remarquer que la Chambre a
commencé l'examen d'un projetsimilaire, dû à l'initiative de
M.Debruyne,et prie le bureau du Sénat de s'entendre avec
le bureau de la Chambre, afin d'éviter qu'il y ait double
emploi, p. 1032.

La proposition de loi est prise en considération etest ren-
voyée aux commissions réunies de l'intérieur et de l'hygiène
et de l'industrie et du travail,p. 1032.

OUVRIERS MINEURS.- Allocation supplémentaire.
Projet de loi prorogeant l'article 15 des lois coordonnées du

30 août 1920 sur les pensions en faveur des ouvriers mineurs
et accordant une allocation mensuelle supplémentaire de
pius.
30 francs aux ouvriers mineurs pensionnes ne travaillant

Doc.- Projetdeloi,nº28.
Rapport fait par M. Liessens, nº 36.

Ann.- Depotdu rapportpar M. Liesens, qui fait remarquer l'ur-
gence de ce projet de loi,quidoitêtre vote avantle31 décembre, p.113.- M. le président déclare que ce pro-jet sera inscrit à l'ordre du jour immédiatement après les
projets principaux qui y figurent,p.113.

Discussion générale. Sont entendus :MM. Damas, Lombard,
Moyersoen, p. 169.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 169, 170.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

106 membres présents, p. 172 (20 décembre 1923). Le pro-jet est soumis à la sanction royale.
Motion d'ordre de M. Damas, qui proteste contre le retard

apporté dans l'application de cette loi, p. 439. - M. Moyer-
soen, m. i. t ., déclare que les mesures d'application de la
loi en question ont été arrêtées en une séance tenue le 8 jan-vier 1924, par le conseil d'administration du Fonds national
de retraite des ouvriers mineurs et que les instructions néces-
saires ont été envoyées le lendemain, 9 janvier, aux diffé-
rentes caisses de prévoyance; que ces instructions ont été
rappelées aux dites caisses, à la suite de réclamations reçues,
et estime que l'exécution de la loi sera assurée sans délai,
p. 439, 440.

VIEILLESSE ET DECES PRÉMATURÉ.

Projet general

Projet de loirelatifà Passurance en vue de la vieillesse etdu
décès premature.

Doc.- Projet de loi,nº 257.- Annexes : Tableaux relatifs à
ce projet de loi, nº 287.

Ouvriers mineurs :
Projet de loi relatif à lassurance en vue de la vieillesse et du

deces premature des ouvriers mineurs.
Doc.- Projet de loi,nº 258.- Tableau des majorations derente (art. 33 de la loi), nº 258. - Tableau des compléments

nº 258.
de pension à charge du Fonds commun (art. 35 de la loi),

Projet general et projet special relatif aux ouvriers mineurs.
Ann.- A l'occasion d'observations au sujet de la fixation del'ordre du jour. M. Lekeu demande que ces projets de loiobtiennent un privilège de priorité à la rentrée de novem-

bre et demande que le projet de loi special aux ouvriers
mineurs ait la priorité sur le projet general, p. 1225.- Ob-
servations de MM. le marquis Imperiali, Leken, Lombard,
Moyersoen (qui estime que, au point de vue de la procédure,
on devrait suivre la même procedure que celle de la Cham-bre : Discussion générale d'ensemble sur les deux projets,
puis les articles du projet général et terminer par les articles
du projet relatif aux ouvriers mineurs), p. 1225.- M. Lekeu
propose de renvoyer la question à l'examen de la commis-
sion du travail parlementaire et cette proposition est admise,p. 1225.




